
Programme d’Écoprêt pour le remplacement ou la mise
aux normes des installations septiques désuètes ou non
conformes

Marche à suivre pour le dépôt d’une demande

1 Rapport d’expertise
Mandater un professionnel pour la réalisation d’un rapport d’expertise caractérisant l’installation
septique en place et mettant en lumière son âge, sa non conformité au Règlement sur
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) et,  le cas
échéant, la contamination environnementale causée par le système.

Étude de sol et plans de la future installation
Mandater un professionnel pour la réalisation d’une étude de caractérisation du sol et la
confection des plans de votre future installation sanitaire.

Certificat municipal pour l’implantation d’une installation sanitaire

Obtenir un certificat d’autorisation pour la construction de votre nouvelle installation septique,
délivré par le Service de l’Urbanisme de la Municipalité de Chertsey (formulaire disponible au
www.chertsey.ca/urbanisme-et-environnement/urbanisme/formulaires-et-permis )

Soumissions pour les travaux prévus
Contacter des entrepreneurs détenant une licence émise par la Régie du bâtiment du Québec
(R.B.Q), catégorie 2.4 (Systèmes d’assainissement autonomes) pour obtenir des soumissions
pour les travaux prévus. Un minimum de 3 soumissions pour chaque type de travaux doit être
fourni avec votre demande d’Écoprêt.

Déposer votre demande d’Écoprêt
Compléter le formulaire d’inscription au programme d’Écoprêt (disponible au
www.chertsey.ca/urbanisme-et-environnement/environnement/programme-ecopret ) et le trans-
mettre au Service de l’Environnement de la Municipalité. Votre demande doit être accompagnée
de tous les documents exigés au règlement n° 739-2026 pour être considérée complète.
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Signature de l’entente de financement préliminaire

Si votre demande est acceptée par la Municipalité, une entente de financement préliminaire,
incluant le coût prévu des travaux et une estimation de l’augmentation de votre compte de taxes,
vous sera transmise pour signature.6
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Le présent document explique la marche à suivre, étape par étape, pour le dépôt d’une demande d’admissibilité au Programme

d’Écoprêt pour le remplacement ou la mise aux normes des installations septiques isolées désuètes ou non conformes. Pour

vérifier si vous répondez aux critères d’éligibilité au programme, veuillez vous référer au Règlement n° 739-2026 relatif au

programme d’Écoprêt, ou rendez-vous au www.chertsey.ca.
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Marche à suivre pour le dépôt d’une demande (suite)

8 Signature de l’entente de financement officielle
Après la réception de toutes vos factures relatives aux travaux de remplacement ou de mise aux
normes de votre installation septique et du certificat de conformité, une entente de financement
basée sur le coût réel des travaux sera signée avec la Direction des finances de la Municipalité.

Attribution de l’aide financière

Suivant la signature de l’entente de financement, la Municipalité procèdera au paiement des frais
engagés par le propriétaire, qui lui seront transmis sous forme de chèque. 

Les frais qui n’auront pas été engagés par le propriétaire seront payés directement aux
entrepreneurs concernés par la Municipalité, sous forme de chèque.

Remboursement de l’aide financière allouée
Le remboursement de l’aide financière reçu débutera à l’exercie financier qui suivra le versement
du prêt et s’effectuera sur une période de 20 ans. Le remboursement s’effectuera à même le
compte de taxes municipales du propriétaire.
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Exécution des travaux de remplacement ou de mise aux normes de
l’installation septique7 Conservez toutes vos factures et transmettez-les rapidement à la Municipalité. Un certificat de
conformité dûment signé et scellé par un professionnel qualifié compétent en la matière devra
être produit à la fin des travaux, pour attester que la nouvelle installation est conforme au Q-2,
r.22. V
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Pour obtenir plus d’informations au sujet du Programme d’Écoprêt, vous pouvez contacter le Service de l’Environnement de la

Municipalité de Chertsey au 450-882-2920, poste 2247, ou au environnement@chertsey.ca.
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